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COMPTE RENDU REUNION DU COMITE DIRECTEUR DE LA LIGUE NPDC 

Jeudi 21 septembre 2023 à 18h – Siège de la Ligue 
 

Présents : Mmes Blandine BOURDERIOUX, Annie DELANGHE, Marie-Josée NOEL  

MM. Michel BACZYK, Maxime BERTEAUX, Michel DELANGHE, Maximilien FUND, Jean-Luc JENICOT, 

René JOSSIEN, Renaud KLINCKEMAILLIE, Christophe LIEBAERT, Christian NOEL, Serge SPROCQ, 

Bernard TAVERNE 

Excusés :  Mmes Marie-Paule BEAUVOIS, Marie-Claude COLLET, Pierrette WORME - MM. Gérard 

BOUTTEVILLE, Gérard DEJARDIN, Antoine LAMBOUR, Sébastien PROUVEUR, Pascal VANNERCQ 

Absents : MM. Pascal CAMPION, Joseph PICARD  
 

1 – Vote du Compte rendu de la réunion du Comité Directeur du 12/05/2023 : 
Les membres présents du Comité Directeur de la Ligue adoptent à l’unanimité le compte rendu du 12 mai 

2023. 
 

2 – Les votes du Comité Directeur : 
- Demande d’affectation du T.M.N. Haubourdin d’un portique 25m :  

Cette demande fait partie d’un projet de sécurisation des installations. Elle a fait l’objet d’un dépôt de 

dossier auprès de la Ligue, la FFTIR, la région et la municipalité. 

Le Comité Directeur de la Ligue vote à l’unanimité cette demande. La ligue procédera à l’achat du portique 

pour un budget d’environ 29088 €. Cette affectation fera l’objet d’une convention de prêt entra la Ligue et 

le club. 

- Calendrier GS saison 2023/2024 : 

Le Comité Directeur de la Ligue valide à l’unanimité les propositions de la commission GS concernant les 

dates et lieux des différents championnats de la Gestion Sportive de la Ligue. 

Le calendrier prévisionnel est évolutif dans le temps. Il est disponible sur le site de la Ligue. 

- Barème des frais d’engagements pour les championnats : 

La commission GS et le bureau ont souhaité apporter des modifications concernant les frais de 

reversement par le club organisateur pour les championnats de la gestion sportive. 

En principe lorsque les engagements individuels sont de 12€ le reversement est fixé à 4€ et lorsqu’ils sont 

de 10€ le reversement est de 3€ (sauf pour l’arbalète Match 10m et IR900, ainsi que pour les 

championnats de France des clubs). 

Le Comité Directeur valide à l’unanimité cette proposition. La nouvelle grille des engagements est 

disponible sur le site de la Ligue, et sera communiquée aux clubs organisateurs lors de la signature de la 

convention d’organisation d’un championnat. 

- Modification de la procédure d’organisation des championnats GS : 

Le Comité Directeur de la Ligue valide à l’unanimité les modifications proposées par la commission GS et le 

bureau. Elle est disponible sur le site de la Ligue et sera transmise à tous les clubs organisateurs lors de la 

signature de la procédure des championnats GS 2023/2024. 

- Grilles des points d’accès aux championnats régionaux 2023/2024 : 

Sur proposition de la commission GS et du Bureau, le Comité Directeur de la Ligue valide à l’unanimité la 

mise en place de points d’accès aux championnats régionaux pour la saison 2023/2024. Ils sont disponibles 

sur le site de la Ligue et seront communiqués aux clubs en même temps que les informations pour les 

inscriptions. 

- Grille des remboursements des frais et dotations diverses : 
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Sur proposition du bureau, le Comité Directeur valide les modifications apportées dans la grille des divers 

remboursements et dotations diverses (documents diffusés uniquement aux membres du CD) :  

Suppression de l’attribution des gilets « moniteurs » qui sont difficilement gérables et peu utilisés 

  Pour les formateurs diplômés (CQP) indemnisation sur présentation d’une facture  

- Grille de participation aux frais des clubs (formations, entrainements et matchs Ligue) : 

Sur proposition du bureau, la grille de participation aux frais pour les clubs qui reçoivent des formations, 

entrainements et matchs de Ligue est reconduite par le Comité Directeur (document communiqué aux 

membres du Comité Directeur et aux clubs qui reçoivent ces activités). 

- Plan de formation et entrainements : 

Sur proposition du Responsable des Entrainements et de la Formation, et en accord avec le bureau, le 

Comité Directeur de la Ligue valide le plan de formation et entrainements. Les dates sont reprises dans le 

calendrier des activités de la Ligue. Les premières informations concernant les inscriptions aux formations 

ont été envoyées aux clubs. Les stagiaires sélectionnés pour les entrainements ont été contactés ainsi que 

les Présidents de leurs clubs, et ont reçu une charte. 
 

3 – Trésorerie : 

Renaud KLINCKEMAILLIE, Trésorier de la Ligue nous donne les informations sur la trésorerie de la Ligue 

à ce jour. Celle-ci est saine et nous permettra de mettre en place les actions prévues au plan de 

développement. 

Toutes les dépenses liées au plan de développement de la saison 2022/2023 ont été réalisées. 

Subvention pour les emplois : 

Une demande de subvention pluriannuelle a été rédigée auprès de l’ANS (DRAJES) pour l’embauche du 

cadre technique de la Ligue. Le montant demandé est de 12 000 € par an sur 3 ans. Nous devrions obtenir 

rapidement une réponse.  

L’étude pour l’embauche d’une secrétaire administrative sera mise en place début 2024. 

Subventions 2023 de l’ANS et du Conseil Régional : 

L’ANS nous a accordé une subvention de 9000€ qui vient d’être versée. 

A noter que c’est l’ensemble des structures de notre Ligue (Ligue, départements et clubs) qui a perçu le 

plus de subvention pour notre sport. Le montant attribué à l’ensemble est en augmentation. 

Conseil Régional : nous avons reçu une subvention de 2500€ pour l’achat de matériel destiné au 

développement des Ecoles de Tir. Une subvention d’un montant de 11000€ pour le fonctionnement nous 

sera versé début 2024, après justification des dépenses. 

Nous attendons la décision de la commission permanente pour une demande de subvention de 1500€ 

concernant l’organisation de la rencontre France/Belgique 10m du mois de novembre 2023 à Bully les Mines. 
 

4 - Point sur la Gestion Sportive : 

Michel DELANGHE, Responsable GS de la Ligue, nous communique les informations suivantes : 

- Bilan des podiums aux Championnats de France saison 2022/2023 : Le nombre de podiums obtenus 

lors des championnats de France et matchs internationaux de la saison est en net recul par rapport 

à la saison précédente. 

- Logiciel de gestion des compétitions : Une nouvelle mouture du logiciel des compétitions de la 

gestion sportive ISIS a été transmis à toutes les ligues et départements. 

- Modification des règlements : Lecture de quelques modifications du règlement de la gestion 

sportive a été faite, mais qui attentent confirmation par la diffusion prochaine de la Vie Nationale 

(GS 2023-2024) prévue courant octobre 2023. 

- Match Triangulaire AA : Cette manifestation se déroulera à Volmeranges les 23 et 24 septembre 

2023. L’équipe de notre ligue est complète. 
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- Match Triangulaire Jeunes : Cette manifestation se déroulera à Volmerange les 21 et 22 octobre 

2023. Les tireurs sont sélectionnés. Les convocations seront envoyées dans quelques jours. 
 

5 – Point sur l’Arbitrage : 

Christian NOEL, Responsable d’Arbitrage de la Ligue nous fait part de la mise en place des actions 

suivantes pour cette saison :  

- Formation arbitres stagiaires adultes le 30/9/2023 et jeunes le 1/10/2023 au siège de la Ligue. 

- Examens arbitres aux grades « départemental et régional » jeunes et adultes le 29/10/2023 (lieu à 

définir suivant le nombre de candidats) 

- Formations continues PARA TIR et IAU dates et lieux à définir courant du 4ème trimestre 2023. 

- Formations continues TAR et RIMFIRE dates et lieux à définir en 2024. 

- Formation continue ISSF les 20 et 21 janvier 2024 en petits ateliers par groupes de 20/25 

personnes à Bully les Mines. 

Une demande de disponibilité pour arbitrer les différents championnats régionaux de la saison 2023/2024 

sera envoyée à tous les arbitres. 
 

6 – Point sur la Formation et les entrainements : 

Sébastien LAFFRA, Responsable de la Formation et des Entrainements a envoyé à tous les clubs les 

informations concernant les modalités d’inscription aux différentes formations. 

Pour les entrainements de ce début de saison, les stagiaires sélectionnés ont été contactés pour accord de 

participation conformément à la charte d’entrainement. Les Présidents des clubs concernés ont été 

informés. 
 

7 – Point sur l’évolution du nombre de licenciés : 

Michel BACZYK, Président de la Ligue nous informe qu’à ce jour pour la saison 2023/2024 nous avons 6925 

licenciés enregistrés et 6751 payées. Le challenge des licences sera disponible sur le site de la Ligue à fin 

septembre 2023. 

Nous avons terminé la saison 2022/2023 avec 11258 licenciés (résultat du challenge sur le site). 

A noter que 2 clubs ne sont plus affiliés à la FFTIR (Les Copains du Tir dans le Pas-de-Calais et 

l’association Wambrechies Tir dans le Nord. 
 

8 - Questions diverses : 

- Assemblée Générale Ligue 2023 : Elle aura lieu le dimanche 12 novembre 2023 à Calais, précédée 

d’une réunion du Comité Directeur le 11 novembre 2023. L’organisation est finalisée. 

- Assemblée Générale Ligue 2024 : Elle est fixée au dimanche 10 novembre 2024 dans un club du 

département du Nord. Un appel à candidature a envoyé à tous les clubs de ce département. A ce 

jour 2 clubs ont fait une demande de salle auprès de leurs municipalités (La Jean Bart de 

Dunkerque et l’ALC Wattrelos), nous attendons une réponse courant octobre 2023. 

- Informations fédérales : Une réunion en visioconférence est prévue entre le Président de la FFTIR 

et le S.C.A.E. pour le démarrage du S.I.A, puis avec le comité Guillaume Tell. 

 

Rédigé le 28 septembre 2023 

 

        

 

 

Annie DELANGHE          

Secrétaire Générale        Michel BACZYK   

                   Président de la Ligue de Tir NPDC 
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